
 

C.L.A.S  
Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité 

A.L.P  
Accueil de Loisirs Périscolaire 

LEVIGNAC DE GUYENNE ����

C.L.A.E  
Centre de Loisirs Associé à l’École 
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INFO ET CONTACT  
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Le service étant agréée par la DDCSPP 
(anciennement Jeunesse et Sports), les pa-
rents des enfants de moins de 6 ans peuvent 
bénéficier de déductions fiscales ou d’un cré-
dit d’impôts à hauteur de 50% des sommes 
versées. 
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Les pièces à fournir sont : 
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Les Municipalités du RPI de Lévignac de Guyenne  
et St Pierre sur Dropt ainsi que l'ensemble des 
partenaires de l'enfance et de la jeunesse (Caisse 
Allocations Familiales, Mutuelle Sociale Agricole, 
Direction Départementale de la Cohésion So-
ciale ...) s'efforcent tout au long de l'année de ré-
pondre à vos besoins d'accueil et de loisirs.  
A ce titre, l’ALP a rejoint le dispositif  d’accompa-
gnement à la scolarité de la CAF. Les principaux 
enjeux de ce dispositif sont de suivre, encourager 
et accompagner la progression des enfants à tra-
vers leur scolarité et d’entretenir de bonnes rela-
tions avec les familles et les responsables scolai-
res. 

Quotient  
Familial  

Prix à  
l'accueil 

QF<450 1,75 € 
450� QF<750 2,25 € 
750� QF<950 2,50 € 

QF� 950 2,75 € 

Quotient  
Familial  

Plafond  
Mensuel 

QF<450 12,00 € 
450� QF<750 14,00 € 
750� QF<950 15,50 € 

QF� 950 17,00 € 


